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32 «DER SCHWEIZER SOLDAT» 1929

II faudrait, pour assurer des liaisons normales en
premiere ligne, lorsque le telephone ne fonctionne plus
et lorsque les coureurs sont trop exposes, quatre equipes
— done huit chiens — par regiment. Si Ton pouvait
former 300 equipes, dans notre armee, le Probleme serait
parait-il bien pres d'etre resolu.

Un seul chef responsable hesitera-t-il ä appuyer
semblable mouvement, sachant qu'il en tirera la possibility

d'une precieuse economie de ses hommes, et la
certitude d'une plus süre liaison, d'un meilleur service de
renseignements sur le champ de bataille Non, sans
doute. Alors, il faut agir. P. R.

(«La Revue»).

Rationalisation
II y a quelques mois nous insistions sur le fait que

dans une armee moderne chaque homme doit etre vrai-
ment « ä sa place ». Qu'on ne mette pas un dentiste
aviateur et un professeur d'astronomie cuisinier Voilä
qui fait sourire et pourtant combien de fois n'avons-nous
pas perdu des forces precieuses par une mauvaise
utilisation de notre materiel humain

Recemment le Major Jaton donnait dans un grand
journal de Lausanne quelques indications qui corroborent
exactement ce que nous avancions ici-meme dans un
article trop ecourte.

II est interessant de connaitre l'avis d'un officier
superieur qui s'est toujours preoccupe de la grave question

du recrutement de notre armee ; il parle en ces
termes :

«Nous estimons que pour etre toujours plus apte ä

remplir son but primordial qui est celui de la defense du
pays, ainsi que les autres buts secondares, mais non
moins importants, de l'education du soldat au sens
civique et social du terme, notre armee devrait etre
recrutee d'une fagon plus appropriee ä sa destination.
Un exemple va prouver instantanement ce que nous
entendons par la.

Nous avons eu l'avantage de commander durant
quatre annees consecutives le groupe d'artillerie du Jura
bernois, et nous avons eu sous nos ordres des sodats
de toutes professions qui etaient repartis dans leurs dif-
ferentes fonctions d'une fagon un peu speciale.

C'est ainsi que des horlogers dont les parents n'ont
jamais ete agriculteurs sont des «tringlots» qui, au
service militaire, sont appeles ä soigner et ä monter des
chevaux dont ils ignorent tout, et c'est ainsi egalement
que des agriculteurs qui ont des chevaux ä la maison,
sont recrutes comme canonniers et appeles, avec des
doigts habitues aux gros travaux de campagne, ä mani-
puler les engins si delicats qui font des appareils de poin-
tage actuels de veritables pieces d'horlogerie.

Dans le meme ordre d'idees, nous avons bien sou-
vent eu sous nos ordres des techniciens qui etaient
tringlots ou fantassins, des chanpentiers civils qui etaient
canonniers, des manoeuvres terrassiers civils, qui etaient
telephonistes militaires, etc., etc.

Nous pourrions multiplier ä l'infini ces exemples
typiques et, si loin de nous est l'idee de vouloir empecher
1'un ou l'autre de nos jeunes d'entrer par goüt, dans une
arme qui ne correspond peut-etre pas ä sa profession
civile, nous estimons toutefois que si, au bon vieux
temps, les connaissances professionnelles ne jouaient pas
un role primordial pour le recrutement de notre armee,
il n'en est plus de meme aujourd'hui.

Le temps que Ton peut consacrer ä l'instruction est
bcaucoup trop faible par rapport au programme des con¬

naissances militaires qui sont ä la base de l'instruction
du soldat et, de fagon ä obtenir une armee qui puisse
rendre le maximum de ce que Ton est en droit d'attendre
d'elle, il est maintenant absolument necessaire de mettre
chacun ä sa place. On ne peut concevoir que le temps
disponible au service militaire soit employe pour ap-
prendre ä des soldats ce que d'autres ont appris au civil,
et ce qui leur est necessaire.

II faut absolument que ceux qui, au service militaire
— ainsi les officiers d'artillerie, etc. — sont appeles ä

utiliser des appareils de mesures d'angles ou autres,
soient des techniciens dejä formes dans le civil. II est
indispensable egalement que ceux qui sont appeles ä

soigner les chevaux en aient ä la maison, etc., etc.
Cela etant, le recrutement devrait etre organise de

de fagon ä pouvoir repondre aux exigences suivantes :

1. Que chaque homme soit place, au service
militaire, dans une fonction ou ses aptitudes et ses connaissances

civiles soient utilisees dans toute la mesure de

ses moyens.
2. Ne jamais placer, en tenant compte de ce qui

precede, un individu dans un corps de troupe ou ses
connaissances civiles ne sont pas utilisables.

3. Recruter le plus grand nombre possible de soldats,
ce qui pourrait certainement se faire sans augmenter en
quoi que ce soit le budget dejä tres lourd de notre armee,
en diminuant !e nombre des jours consacres ä l'instruction.

Cette affirmation sera certainement dementie par
ceux qui estiment que, pour le moment, tout va pour le
mieux dans le meilleur des mondes ; mais nous estimons
qu'il n'en est rien et que, lorsque chacun aura sa place
indiquee dans l'armee, en tenant compte de ses
connaissances civiles et professionnelles, il sera tres facile-
ment possible d'exagerer un peu moins certaines metho-
des de « drill » et certaines habitudes surannees et in-
utiles pour lesquelles on perd beaucoup de temps.

En ce faisant, on rendra non seulement service ä

l'armee et au pays, mais encore on aura beaucoup
moins de jeunes gens qui, par le fait des trop grandes
differences qui existent entre leurs aptitudes physiques
et professionnelles et ce que Ton demande d'eux au
service militaire, n'en deviennent certes pas des amis.

Nous estimons qu'en entrevoyant, de cette fagon-la
l'avenir de notre armee on aboutira certainement ä une
utilisation meilleure des forces de la nation et ä une dis-
parition logique et necessaire de certaines methodes de

dressage ridicules et souvent dangereuses, comme celle
dont la presse a eu ä s'occuper au printemps dernier.»

Rationalisons L'armee comme une immense usine
doit connaitre les methodes scientifiques que T a y 1 o r
instaura il y a quelques annees en Amerique.

Et eile doit surtout mettre chaque homme ä sa place
pour la meilleure utilisation des forces humaines du pays.

D.

Communique de la redaction
A nos correspondants et collaborateurs.

La nouvelle disposition du texte du journal necessite

un delai redactionnel plus rapproche. Tous les envois
doivent etre en mains de la redaction ä 16 h. au plus
tard, le vendredi precedant la parution du journal; les

travaux de grande envergure, naturellement plus tot.
Les copies tardives ne pourront pas etre inserees.

La redaction.
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